
   

 
 
 

COMMUNE  DE  LANDAS 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU   18  FEVRIER  2019 
 

L’an deux mil dix-neuf, le dix-huit février, à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de Landas, régulièrement 
convoqué le douze février deux mil dix-neuf, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Paul FRANCKE 
PRESENTS : Tous les membres en exercice sauf : 
ABSENTS EXCUSES : Marie-Line LESTIENNE, Tiphanie DEPINOY et Christophe MONDOU qui avaient respectivement donné procuration à 

Jean-Michel RIDON, Véronique FERMAUT et Jean-Paul FRANCKE,  
Le Maire propose le secrétariat de séance à Dorothée MOLLET qui l’accepte, proposition adoptée à l’unanimité par le Conseil 
Municipal. 
Le compte-rendu de la réunion du 13 Décembre 2018 est signé sans observation. 

____________________________________________________________ 
 

INTERVENTION DE M. Philippe WILLEMOT G.R.D.F. 
Monsieur WILLEMOT est venu présenter le projet de pose d’une antenne sur le territoire de la commune de Landas 
dans le cadre de l’évolution des compteurs gaz vers des compteurs communicants (Compteur « GASPAR »). 
Le changement des compteurs, qui intervient de façon régulière tous les 20 ans, sera réalisé par GRDF. Le 
financement étant assuré par les économies réalisées par GRDF en termes d’entretien et de relève des 
consommations et aussi par une hausse des tarifs gaz décidée par le Commission de Régulation des Energies. 
Pour pouvoir relever les consommations à distance, il est nécessaire d’installer une antenne qui recueillera les 
informations émises par les compteurs. Ces émissions se dureront 2 fois une seconde par 24 heures sur une 
fréquence proche de celle de la « FM ». 
L’antenne pourrait être posée à l’intérieur du clocher de l’église juste derrière les abat-sons et serait branchée sur le 
compteur de l’église. En contrepartie GRDF verserait 50€/an à la commune et 50€/an à la paroisse. Une convention 
tripartite sera donc nécessaire. 
Il y a donc lieu de réfléchir à cette proposition de façon à pouvoir décider lors de la prochaine réunion. 

 

001/19 : VALIDATION DU RAPPORT DE LA CLECT DE LA CCPC 
 

Le Conseil municipal, 
 

Vu la délibération n°CC_2015_225 du Conseil communautaire en date du 21 septembre 2015 relative à la 
détermination des compétences de la Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 relative aux compétences de la Communauté de communes 
PEVELE CAREMBAULT, 
Vu la délibération n°CC_2018_253 du Conseil communautaire en date du 10 décembre 2018 relative au vote de la 
délibération-cadre GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) 
Vu le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) en date du 10 décembre 2018 
concernant les charges de la compétence GEMAPI, 
Vu la notification du rapport du CLECT adressé en date du 13 décembre 2018, 
Considérant que les tableaux impliquant les montants des charges transférées, s’agissant de la compétence GEMAPI, 
sont donnés à titre indicatif, 
Vu l’article 1609 nonies C- IV du code général des impôts, 
Considérant que la CLECT a pour rôle d’évaluer le montant des charges nettes transférées entre les communes et 
leur intercommunalité, c’est-à-dire à l’ensemble des charges minorée des recettes relatives aux compétences 
transférées entre communes et intercommunalité, 
Considérant que le rapport de la CLECT est notifié à chaque commune, pour une validation, à la majorité qualifiée 
Considérant que les communes ont été un délai de trois mois à compter de la notification afin de soumettre ce 
rapport à leur conseil municipal, 
Ouï l’exposé de son maire, 
DECIDE par un vote unanime à main levée 

- D’adopter le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la 

Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT, réunie le 13 décembre et concernant la compétence 

GEMAPI. 



   

 
 
 

 

002/19 : AVIS SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION D’AMENAGEMENT D’UNE ZONE 

D’EXPENSION DES CRUES 
 

Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées de la Scarpe et du Bas-Escaut (SMAHVSBE) souhaite 
aménager une zone d’expansion des crues sur le courant de l’Hôpital (sur les communes de Landas et Orchies  
 

Pour cela le SMAHVSBE a déposé un dossier d’autorisation environnementale (IOTA),  
 

Cette demande est soumise à une enquête publique départementale qui se tient du 28/01/2019 au 28/02/2019 
inclus. 
Un commissaire enquêteur tiendra ses permanences : 
En Mairie de Landas les 28/01/2019 et 28/02/2019 
En Mairie de Beuvry le 20/02/2019 
En Mairie d’Orchies les 08/02/2019 net 23/08/2019 
 

Il est demandé au Conseil Municipal d’émettre un avis sur cette demande d’autorisation. 
 

Le Conseil Municipal, par un vote unanime à main levée, émet un avis favorable sur la demande d’autorisation 
reprise ci-dessus. 
 
 

003/19 : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL POUR LES TRAVAUX DE 

L’EGLISE 
 

Monsieur le Maire expose que, lors de sa séance du 31 janvier dernier, le Conseil Régional des Hauts de France a 
décidé d’adopter de nouveaux dispositifs d’aide à la restauration et à la valorisation du patrimoine rural non protégé. 
 

Les travaux de la dernière tranche de la restauration de l’Eglise (4 dernières travées de la NEF) qui ne sont pas encore 
commencés peuvent émarger à cette aide. 
 

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à solliciter le Conseil Régional au titre de cette aide 
selon le plan de financement suivant : 
 

                                       DEPENSES HT                                                                   RECETTES HT 

Travaux :                        485 825,57€                            Subvention DETR :            194 330,00€ (37,00%) 
Mission Architecte :      34 269,71€                             Subv Conseil Régional :    118 541,00€ (22,55%) 
Mission CT :                       2 600,00€                            Subv Conseil Régional  :   107 665,22€ (20,45%) 
Mission SPS :                     2 975,00€                            Autofinancement :             105 134,06€ (20%) 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

TOTAL :                         525 670,28€HT                                     TOTAL :                    525 670,28€ 
 

Ouï cet exposé, par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter le 
Conseil Régional au titre de cette subvention, selon le plan de financement ci-dessus, et à signer tout document 
nécessaire à ce dossier. 
 
 

004/19 : CONSULTATION POUR LA FOURNITURE DU MOBILIER DE LA MEDIATHEQUE 
 

Monsieur le Maire expose que, la mission d’AMO pour le mobilier de la médiathèque a été confiée à l’Architecte en 
charge du dossier de construction du bâtiment – le cabinet « B PLUS B ARCHITECTURES ».  
 

Ce dernier a estimé les besoins en termes de mobilier, pour pouvoir répondre à la quantité de documents 
nécessaires à l’ouverture de la Médiathèque, à un montant de 90 000€HT. 
 

Afin de choisir le prestataire pour la fourniture et l’installation de ce mobilier, il est proposé de lancer une 
consultation dans le cadre de la procédure adaptée (MAPA) (Marché à Bons de Commandes). 
 

Ouï cet exposé, par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise Monsieur 
le Maire à entamer les démarches nécessaires à cette consultation. 
 

 
 



   

 
 
 

005/19 : DEMANDE DE SUBVENTION A LA DRAC POUR LE MOBILIER DE LA MEDIATHEQUE 
 

Monsieur le Maire expose que, la mission d’AMO pour le mobilier de la médiathèque a été confiée à l’Architecte en 
charge du dossier de construction du bâtiment – le cabinet « B PLUS B ARCHITECTURES ».  
 

Ce dernier a estimé les besoins en termes de mobilier, pour pouvoir répondre à la quantité de documents 
nécessaires à l’ouverture de la Médiathèque, à un montant de 90 000€HT. 
 

Il a donc été décidé de lancer une consultation dans le cadre de la procédure adaptée (MAPA) (Marché à Bons de 
Commandes). 
 

La  DRAC pouvant financer l’acquisition de mobilier pour les médiathèques à hauteur de 40%, Il est demandé au 
Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à solliciter cette aide selon le plan de financement suivant : 
 

                                       DEPENSES HT                                                                   RECETTES HT 

Travaux :                        90 000,00€                             Subvention DRAC :            36 000,00€ (40,00%) 
                                                                                         Autofinancement :             54 000,00€ (60%) 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

TOTAL :                          90 000,00€HT                                     TOTAL :                    90 000,00€ 
3 

Ouï cet exposé, par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter la 
DRAC au titre de cette subvention, selon le plan de financement ci-dessus, et à signer tout document nécessaire à ce 
dossier. 
 
 

006/18 : DEMANDE DE SUBVENTION A LA DRAC POUR LE MATERIEL INFORMATIQUE DE 

LA MEDIATHEQUE 
 

Monsieur le Maire expose que, pour compléter l’équipement de la médiathèque, il est nécessaire d’acquérir du 
matériel informatique. Les besoins en ce domaine ont été estimés à 14 051,98€.  
 

Ces acquisitions peuvent bénéficier de l’aide de la DRAC à hauteur de 50%. Il est donc demandé au Conseil Municipal 
d’autoriser M. le Maire à solliciter cette aide selon le plan de financement suivant : 
 

                                       DEPENSES HT                                                                   RECETTES HT 

Travaux :                        14 051,98€                             Subvention DRAC :               7 025,99€ (50,00%) 
                                                                                         Autofinancement :               7 025,99€ (50,00%) 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

TOTAL :                          14 051,98€                                          TOTAL :                    14 051,98€ 
 

Ouï cet exposé, par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter la 
DRAC au titre de cette subvention, selon le plan de financement ci-dessus, et à signer tout document nécessaire à ce 
dossier. 
 
 

007/19 : DEMANDE DE SUBVENTION A LA DRAC POUR LE FONDS DOCUMENTAIRE DE LA 

MEDIATHEQUE 
 

Monsieur le Maire expose que, les besoins en termes de documents pour la médiathèque de Landas ont été estimé 
en fonction de la strate démographique de la commune et s’élève à 87 431,98€.  
 

Ces acquisitions peuvent bénéficier de l’aide de la DRAC à hauteur de 30%. Il est donc demandé au Conseil Municipal 
d’autoriser M. le Maire à solliciter cette aide selon le plan de financement suivant : 
 

                                       DEPENSES HT                                                                   RECETTES HT 

Travaux :                        87 431,98€                             Subvention DRAC :            26 229,60€ (30,00%) 
                                                                                         Autofinancement :             61 202,38€ (70,00%) 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

TOTAL :                          87 431,98€                                          TOTAL :                    87 431,98€ 
 

Ouï cet exposé, par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter la 
DRAC au titre de cette subvention, selon le plan de financement ci-dessus, et à signer tout document nécessaire à ce 
dossier. 
 



   

 
 
 

 

008/19 : MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE (RIFSEEP) 
 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment 
son article 88, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984, 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et 
des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires 
territoriaux, 
Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration de l’Etat des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service social des administrations de l’Etat des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service social des administrations de 
l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des attachés d’administrations de l’Etat relevant 
du ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des assistants de service social des 
administrations de l’Etat rattachés au ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers techniques de service social des administrations de 
l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de 
magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outremer et des adjoints 
techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 



   

 
 
 

publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l’application au corps des conservateurs du patrimoine relevant du ministère de la 
culture et de la communication des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l'Etat aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des 
bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques,  
Vu l’arrêté du 13 juillet 2018 portant application au corps des médecins inspecteurs de santé publique des dispositions du décret 
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 10/01/2019 relatif à la mise en place des critères professionnels liés aux fonctions et à 
la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la commune de LANDAS, 
 
Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel est 
composé de deux parties : 
- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue 
l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de 
critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle, 
- le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 

⌦ Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 
1/ Le principe : 

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser l’exercice des fonctions. Cette indemnité repose, 
d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 
professionnelle. 
Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 
 

Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels suivants :  
- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 
 

2/ Les bénéficiaires : 

Le Conseil Municipal, par un vote unanime à main levée, décide d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des 
textes applicables à la Fonction Publique d’Etat l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) aux : 
- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel recrutés sur des emplois 
permanents qui bénéficieront de l’IFSE correspondant au groupe de fonctions de leur emploi. 
 

3/ La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci- dessous et 
applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants plafonds 
suivants. 
 

CATEGORIE A : 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX ET DES 

SECRETAIRES DE MAIRIE 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON 

LOGE 

LOGE POUR NECESSITE 

ABSOLUE DE SERVICE 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, 
secrétariat de mairie, … 

36 210 € 22 310 € 

Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, 
responsable de plusieurs services, … 

32 130 € 17 205 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 25 500 € 14 320 € 

Groupe 4 Adjoint au responsable de service, 
expertise, fonction de coordination 
ou de pilotage, chargé de mission, … 

20 400 € 11 160 € 



   

 
 
 

 

 

CATEGORIE B : 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX  
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON 

LOGE 

LOGE POURNECESSITE 

ABSOLUE DE SERVICE 

Groupe 1 Direction d’une structure, responsable 
d’un ou de plusieurs services, 
secrétariat de mairie,… … 

17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, 
expertise, fonction de coordination ou 
de pilotage, gérer ou animer un ou 
plusieurs services,…… 

16 015 € 7 220 € 

Groupe 3 Poste d’instruction avec expertise, 
assistant de direction,… 

14 650 € 6 670 € 

 

CATEGORIE C : 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON 

LOGE 

LOGE POURNECESSITE 

ABSOLUE DE SERVICE 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, 
gestionnaire comptable, marchés 
publics, assistant de direction, 
sujétions, qualifications … 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 10 800 € 6 750 € 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU 

PATRIMOINE 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON 

LOGE 

LOGE POURNECESSITE 

ABSOLUE DE SERVICE 

Groupe 1 Responsable de structures culturelles 
(Médiathèques,…) … 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 10 800 € 6 750 € 

 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX 

SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON 

LOGE 

LOGE POURNECESSITE 

ABSOLUE DE SERVICE 

Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes,… 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE 

TERRITORIAUX 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON 

LOGE 

LOGE POURNECESSITE 

ABSOLUE DE SERVICE 

Groupe 1 Encadrement de fonctionnaires 
appartenant au cadre d’emplois des 
agents de la filière technique, 
qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

 



   

 
 
 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON 

LOGE 

LOGE POURNECESSITE 

ABSOLUE DE SERVICE 

Groupe 1 Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de 
désinfection, conduite de véhicules, 
encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications … 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

 
4/ Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. : 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
1. en cas de changement de fonctions, 
2. au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par l'agent 
(approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques 
et de leur utilisation, …), 
3. en cas de changement de grade à la suite d'une promotion. 
 
5/ Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. : 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : 
En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité 
sera maintenue intégralement. 
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’I.F.S.E. est suspendu. 
 
6/ Périodicité de versement de l’I.F.S.E. : 

Elle sera versée mensuellement. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
7/ Clause de revalorisation : 

Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires aux 
fonctionnaires de l’Etat. 
 

8/ La date d’effet : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/03/2019. 
 
 

⌦ Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) 
1/ Le principe : 

Un complément indemnitaire annuel (C.I.A) pourra être versé. Le (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de 
servir de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel. Le montant du CIA peut être compris entre 0 et 100% du montant 
maximal pour chaque groupe de fonctions et est déterminé en tenant compte des critères suivants : 

- Manière de servir (ponctualité, assiduité, motivation, dynamisme) 
- Capacité à entretenir de bonnes relations de travail (Esprit d’équipe, entraide,..) 
- Relations internes et externes (politesse, discrétion, communication, écoute,..) 
- Adaptabilité et réactivité face à l’imprévu, disponibilité 
- Organisation et implication dans son travail (Planification, respect des délais, conscience professionnelle) 

 

2/ Les bénéficiaires : 

Le Conseil Municipal, par un vote unanime à main levée, décide d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des 
textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) aux : 
- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel recrutés sur des emplois 
permanents qui bénéficieront du CIA correspondant au groupe de fonctions de leur emploi. 
 

3/ La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 

Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci-dessous et applicables 
aux fonctionnaires de l’Etat. 
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants plafonds 
suivants. 
 



   

 
 
 

CATEGORIE A : 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX ET DES 

SECRETAIRES DE MAIRIE 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 Direction d’une collectivité, 
secrétariat de mairie, … 

6 390 € 

Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, 
responsable de plusieurs services, … 

5 670 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 4 500€ 

Groupe 4 Adjoint au responsable de service, 
expertise, fonction de coordination 
ou de pilotage, chargé de mission, … 

3 600 € 

 

CATEGORIE B : 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX  
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 Direction d’une structure, 
responsable d’un ou de plusieurs 
services, secrétariat de mairie,… … 

2 380 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, 
expertise, fonction de coordination 
ou de pilotage, gérer ou animer un 
ou plusieurs services,…… 

2 185 € 

Groupe 3 Poste d’instruction avec expertise, 
assistant de direction,… 

1 995 € 

 

CATEGORIE C : 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, 
gestionnaire comptable, marchés 
publics, assistant de direction, 
sujétions, qualifications … 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 1 2000 € 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU 

PATRIMOINE 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 Responsable de structures culturelles 
(Médiathèques,…) … 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 1 200 € 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX 

SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) LOGE POURNECESSITE ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes,… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1 200 € 

 



   

 
 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE 

TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 Encadrement de fonctionnaires 
appartenant au cadre d’emplois des 
agents de la filière technique, 
qualifications, … 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1 200 € 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) LOGE POURNECESSITE ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent 
de désinfection, conduite de 
véhicules, encadrement de proximité 
et d’usagers, sujétions, qualifications 
… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1 200 € 

 
 
4/ Les modalités de maintien ou de suppression du complémentaire indemnitaire annuel (C.I.A.) : 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : 
En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) suivra le sort 
du traitement. 
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, ce complément 
sera maintenu intégralement. 
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement du complément indemnitaire 
annuel est suspendu. 
 
5/ Périodicité de versement du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) : 

Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement mensuel et ne sera pas reconductible automatiquement d’une 
année sur l’autre. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
6/– Clause de revalorisation : 

Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires aux 
fonctionnaires de l’Etat. 
 
7/ La date d’effet : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/03/2019  
 
LES REGLES DE CUMUL DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET 

DEL’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (R.I.F.S.E.E.P.) 

L’I.F.S.E. et le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même 
nature. 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 
- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
- L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 
 
 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement), 
- Les dispositifs d’intéressement collectif, 
- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, 
…), 
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …), 
- La prime de responsabilité versée au DGS. 



   

 
 
 

L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le 
dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 
2000-815 du 25/08/2000. 
 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. est décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel. 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
 

009/19 :  FRAIS DE DEPLACEMENT DU PERSONNEL COMMUNAL 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que pour exercice de leur service, il est nécessaire d’autoriser Mesdames 
Amandine FIEVET, Christelle DUFOUR et Véronique MANSSENS, Messieurs Patrick MANGEZ et Sylvain STRICANNE, à 
faire usage de leur véhicule personnel.  
Afin d’indemniser ces agents, il invite le Conseil Municipal à délibérer.  
 

Par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal DECIDE d’autoriser Mesdames Amandine FIEVET, Christelle 
DUFOUR et Véronique MANSSENS, Messieurs Patrick MANGEZ et Sylvain STRICANNE à utiliser leur véhicule pour 
l’exécution de leur service. 
 

Il précise que ces agents devront souscrire auprès de l’assureur de leur choix une police d’assurance garantissant de 
manière illimitée leur responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation de leur 
véhicule à des fins professionnelles. 
Il précise également que dans tous les cas ces agents n’auront droit de la part de la commune à aucune indemnité 
pour dommages subis par leur véhicule ni aucun remboursement des impôts et taxes acquittées à l’occasion de 
l’utilisation de leur véhicule. 
 
 

010/19 : SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE 
 
Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le courrier de l’Association des Paralysés de France sollicitant la commune afin 
d’obtenir une subvention pour aider au financement des actions menées sur notre territoire. 
 

Ce courrier est accompagné d’un budget prévisionnel pour l’année 2019 faisant apparaitre une demande de subvention de 309€ 
pour la commune de Landas. 
 

Monsieur le Maire propose d’accorder cette subvention à l’Association des Paralysés de France. 
 

Le Conseil Municipal, après délibération et par un vote unanime à main levée, approuve cette proposition et autorise le maire à 
verser cette subvention. 
 
 

011/19 : FISCALISATION DE LA D.E.C.I. 
 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que, l’arrêté interdépartemental du 12 Mai 2014 a entériné le transfert 
de compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) de la commune de Landas au profit du SIDEN-SIAN. 

 

Dans ce cadre et par délibération en date du 14 décembre 2018, le Comité Syndical du SIDEN-SIAN a fixé le 
montant des cotisations, à 5 Euros par habitant (la population à prendre en compte étant la population totale N-1) ; soit, pour 
Landas, une cotisation de 12 255,00 Euros. 

 

Il est précisé que, pour l’année 2018, la cotisation était fiscalisée. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par un vote unanime à main levée, accepte ces décisions et tarifs 
et décide que cette cotisation au service de Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) sera fiscalisée pour 2019 et les 
années suivantes. 
 
 

012/18 : OCTROI DE GARANTIE A L’AGENCE France LOCALE 
 

Le Conseil Municipal de LANDAS : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  

Vu la délibération n° 084/2017, en date du 04/12/2017 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France Locale de la 



   

 
 
 

commune de LANDAS,  

Vu l’acte d’adhésion au Pacte d’Actionnaires de l’Agence France Locale signé le 20/12/2017, par la commune de 

LANDAS, 

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence 

France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France 

Locale, à hauteur de l’encours de dette de la commune de LANDAS, afin que la commune de LANDAS puisse bénéficier 

de prêts auprès de l’Agence France Locale ; 

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la date des présentes.  
 

Et, après en avoir délibéré :  

• Décide que la Garantie de la commune de LANDAS est octroyée dans les conditions suivantes aux titulaires 

de documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les Bénéficiaires) :  
 

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2019  est égal au montant 

maximal des emprunts que la commune de LANDAS est autorisée à souscrire pendant l’année 2019, le 

cas échéant augmenté du montant des crédits du Membre cédés sur le marché secondaire par un tiers 

prêteur  à l’Agence France Locale: 
 

- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenu par la 

commune de LANDAS pendant l’année 2019  auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 
 

- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de plusieurs 

Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et   
 

- si la Garantie est appelée, la commune de LANDAS s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement 

lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;  
 

- le nombre de Garanties octroyées par le Conseil Municipal au titre de l’année 2019  sera égal au nombre 

de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale auquel vient s’ajouter les prêts du membre 

éventuellement cédés à l’Agence France Locale par un tiers prêteur, dans la limite des sommes inscrites 

au budget primitif de référence, et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel 

qu’il figure dans l’acte d’engagement;  
 

• Autorise le Maire, pendant l’année 2019, à signer le ou les engagements de Garantie pris par la commune de 

LANDAS, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant l’ensemble des 

caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes ;  
 

• Autorise le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 
 

013/18 : RESOLUTION DU 101ème CONGRES DE L’AMF 
 

Vu que le Congrès de l’association des Maires de France et des présidents d’intercommunalité qui s’achève, a, une 
nouvelle fois, démontré la force et l’unité de l’AMF.  
Vu que les communes de France ont subi, durant cette dernière année, une série de contraintes qui remet en cause 
la libre administration de nos collectivités locales. 
Vu qu’au regard du sentiment d’abandon ressenti par certains de nos concitoyens, l'AMF affirme sa mobilisation sur 
les enjeux propres à la ruralité, notamment sur l’égal accès de tous aux services publics de proximité. 
Vu qu’il est légitime de s’inquiéter particulièrement des projets en cours ou à venir des réorganisations des services 
déconcentrés de l’État, qui vont amplifier le recul de la présence des services publics sur les territoires.  
Considérant que l’AMF demande la mise en œuvre immédiate d’un moratoire sur la fermeture des services publics 
de l’État. 
Considérant que : 

• Les collectivités locales ne portent pas la responsabilité des déficits de l'État ; qu’elles ont toutes des budgets 
en équilibre et financent près de 70% des investissements publics du pays ; 



   

 
 
 

• Les dotations de l’État sont la légitime contrepartie d’impôts locaux supprimés ou de transferts de charges, 
opérés par la loi, et qu’elles sont donc un dû et non une faveur ; 
• Les communes et intercommunalités ont pris plus que leur part dans le rétablissement des comptes publics, 
comme le démontre la Cour des Comptes. Leur imposer de nouveaux efforts est contestable, et devrait, en tout cas, 
être limité à leur part dans la dette publique de la France, soit 4,5% pour le bloc communal ; 
• La suppression de la taxe d’habitation – sans révision des valeurs locatives – remet gravement en cause 
l'autonomie fiscale des communes, fige et amplifie les inégalités entre populations et territoires.  
Elle ne permettra plus de maintenir au même niveau les services apportés à la population. En outre, la réforme 
fiscale devra être discutée avec les trois catégories de collectivités locales et non pas les uns contre les autres ; 
• L’encadrement des dépenses de fonctionnement des collectivités locales tel que décidé est intenable et 
porte gravement atteinte à leur autonomie de gestion ; 
• La loi NOTRe doit être corrigée en ce qui concerne son volet intercommunal, les dispositions relatives à l’eau 
et l’assainissement, et au « Grand Paris » ; 
• La modification envisagée de la dotation d’intercommunalité, si elle est nécessaire ne peut cependant 
continuer à favoriser les certaines métropoles au détriment des autres structures intercommunales ; 
• La gouvernance de la nouvelle agence de cohésion des territoires doit confier une place majoritaire aux élus 
du bloc communal, qui sont les premiers concernés. L’agence doit être dotée de fonds propres pour pouvoir remplir 
son rôle auprès des collectivités dont les moyens sont aujourd’hui contraints. 
 

• Les moyens dévolus aux agences de l’eau doivent être maintenus. Toute ponction qui détourne les 
redevances des usagers de leurs objectifs initiaux doit cesser ;  
• L’implication des maires dans la mise en œuvre d’une police de sécurité du quotidien, dans une gouvernance 
locale de sécurité partagée, doit se faire dans la limite des compétences respectives, sans transfert de charges et 
dans le respect du principe de libre administration qui s’applique également en matière de sécurité ; 
• Les propositions de l’AMF pour soutenir la dynamique volontaire de création de communes nouvelles 
doivent être prises en compte 
• Les démarches initiées par nos territoires en faveur de la transition écologique et énergétique, pour faire 
face aux dérèglements climatiques, doivent être reconnues et accompagnées  
• Les moyens dédiés au sport et à la culture pour tous doivent être maintenus dans le cadre d’une 
gouvernance partagée ; 
• Les conditions d’exercice des mandats locaux doivent être améliorées pour permettre l’accès de tous aux 
fonctions électives, en facilitant la conciliation avec l’activité professionnelle ; 
• La parité des fonctions électives doit être recherchée à tous les niveaux, y compris au sein de tous les 
exécutifs communaux et intercommunaux ; 
• La création récente de la coordination des employeurs territoriaux doit être prise en compte et que le statut 
de la fonction publique soit comme la pierre angulaire de nos administrations territoriales ; 
• La place des communes dans les politiques européennes doit être défendue quelle que soit leur taille par la 
France dans le cadre du nouveau cadre financier pluriannuel de l’Union.  
 

Considérant que nous demandons la reconnaissance par le gouvernement de trois principes simples mais 
fondamentaux : 
1) Le respect effectif du principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales ; 
2) L’acceptation du principe : « qui décide paie, qui paie décide » ; 
3) La cessation de tout dénigrement et toute stigmatisation des maires et de l’ensemble des élus locaux. 
Considérant que L’Association des maires de France et des présidents d’intercommunalité a, lors de son dernier 
congrès, proposé sept sujets qui doivent être au cœur d’une véritable négociation avec le gouvernement : 
1) L’inscription de la place particulière de la commune et de sa clause générale de compétence dans la 
Constitution. Il s’agit de donner plus de libertés, de capacités d’initiative et de souplesse aux collectivités, en 
particulier s’agissant de la répartition des compétences du bloc communal. Rien ne remplacera le cadre de solidarité 
et de proximité des communes et leurs mairies. Cela doit également permettre de consacrer l’engagement 
présidentiel de garantir l’autonomie financière et fiscale des communes et de leurs groupements ; 
 

2) La compensation intégrale et dans la durée de la taxe d’habitation sur les résidences principales par un 
dégrèvement général qui tienne compte de l’évolution annuelle des bases ; 
 

3) L’ajustement de la contribution du bloc communal à la réduction de la dette publique, au prorata de sa part 
dans l’endettement ; 
 

4) L’acceptation d’une révision du plafonnement à 1,2% des dépenses de fonctionnement, alors que ce seuil est 



   

 
 
 

rendu obsolète par des prévisions d’inflation largement supérieures ; 
 

5) Le retour à une conception non « léonine » et donc véritablement partenariale des contrats établis entre 
l’État et les collectivités territoriales ; 
 

6) Le réexamen de la baisse des moyens dans les domaines essentiels de la vie des territoires que sont 
notamment le logement social, les contrats aidés et la politique de l’eau ; 
 

7) Le rétablissement du caractère optionnel de tout transfert de compétence – et en particulier de la 
compétence « eau et assainissement » – qui doit s’accompagner, de manière générale, de l’arrêt de tout nouveau 
transfert obligatoire. 
Ceci étant exposé,  
Considérant que le conseil municipal de LANDAS est appelé à se prononcer comme l’ensemble des communes et 
intercommunalités de France sur son soutien à cette résolution adoptée lors du congrès de 2018 
 

Il est proposé au Conseil municipal de LANDAS.de soutenir cette résolution et l’ AMF dans ses discussions avec le 
Gouvernement  
Le conseil municipal de LANDAS, après en avoir délibéré et par un vote unanime à main levée, soutient la résolution 
finale qui reprend l’intégralité des points de négociation avec le gouvernement  
 
 

DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE EN VERTU DES DELEGATIONS RECUES 
 

DATE N° ARRETE OBJET 

  N  E  A  N  T 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 
Commission 1 ET 2 : 

Un compte-rendu de la réunion du 13/02/2019 des commissions 1 et 2 est distribué à chacun des membres de l’Assemblée. 
 
Groupe de Travail pour les voyettes : 

Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de mettre en place un groupe de travail pour répertorier les voyettes et 
circuits de randonnée. Pour la commune Madame Monique HUBAUT et Monsieur Daniel CLIQUET se proposent, ils seront 
rejoints par des habitants de la commune qu’il convient d’associer à la réflexion. 
Il faut également compléter la cartographie des fossés à la demande de la CCPC. 
 

Pistes Cyclables : 

Une réunion avec la CCPC est programmée le 19/02/2019 à 18h00 dans le cadre de la mobilité. Il faudra exposer le souhait 
de liaisons cyclables entre Landas et Orchies, Landas et Aix et Landas et Saméon. 
 

Fibre Optique : 

Les travaux sur Landas vont démarrer, pour une première tranche, entre Mars et Août de cette année. Une armoire est 
prévue Place Salengro qui desservira la Guivarmez, la rue Miron Zlatin et le Talbot. 
La seconde tranche de travaux qui comprendra l’installation de 3 à 5 autres armoires commencera en fin d’année pour se 
terminer le 03/02/2020 : Normalement en février toute la commune devrait être couverte par la fibre. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30 

 


